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AVIS. 

le Précurseur paraissant aujourd'hui lundi par extraordinaire, 

ne donnera point de numéro demain. 

LYON, 18 novembre 1827. 

ÉLECTIONS. 

COLLÈGE DU NORD. 

Nombre des votans. Section de V Hotel-de-Ville.
 K

 . 468 

Section de la Loterie 444 

Total 912 

M. Jars, ancien officier du génie , et candidat consti-

tutionnel , a obtenu 5j5 y. 

M. Jean de Lacroix-Laval , maire , candidat ministé-

riel ............. 307 

Voix perdues ou divisées 3o 

ni. Jars, ayant obtenu plus que la majorité absolue , a été pro-

clamé dépote. 

COLLÈGE DU MIDI. 

Nombre des rotarts. Section de la Charité 579 

Section de la Bibliothèque . . . 340 

Total 719 

M. Royer-Collard , député sortant, et candidat consti-

tutionnel, a obtenu 4^° 

M. Delhorme, président du collège . . . . . '. . 184 

M. de Lacroix-Laval . . . . . . . . ■ . • • 5o 

M, Baboirt de la Barrolière. 17 

Voix perdues. \" 

M. Royer-Collard, ayant obtenu plus que la majorité absolue, a 

été proclamé député. 

COLLÈGE DE VILLEFRANCHE, 

Nombre des votans 286 

M. Humblot-Conté , candidat constitutionnel , a ob-

tenu . . . ao3 v. 

M. de Laurencin, candidat ministériel 7^ 

Voix perdues. . 5 
M. Humblot-Conté, ayant obtenu plus que la majorité absolue, 

» été proclamé député. 

Les électeurs de Villefranche se louent de l'impartialité avec
t 

laquelle M. Courvoisier, président du Collège, a rempli ses 

fonctions. 

A Trévoux ( Ain ) M. Boucher , candidat constitutionnel , a 

«té nommé député. 

A Mâcon , Ghâlons-sur-Saône , Bourg , Vienne , Tul'ins ( St-

Marcellin ) et Valence, les bureaux provisoires ont été renversés 
8 de grandes majorités. 

A crémieux ( arrondissement de la Tour-du-Pin ) , le bureau 

provisoire a été maintenu. M ni* ce résultat du défaut d'accord 

des deux candidats constitutionnels n'offre pas 'l'expression de la 

Majorité du collège, puisque le bureau composé par M. de Quin-

soiinas , n'a obtenu qu'une, majorité relative. 

A St-Etieune ( Loire ) , le bureau provisoire a été également 

I maintenu , les électeurs de Rive-de-Gier et de St-Chamond qui 

' portaient pour candidat. M. Richard Chanibovet , n'ayant pu s'en-

dre avec ceux de St-Etienne qui portaient M. Ternaux. 

Rendons aussi une éclatante justice à la jeunesse lyonnaise-

Jamais elle n'a montré un zèle plus ardent pour nos libertés. Les 

traits de dévouement dont la connaissance nous est parvenue , 

sont à peine croyables, et pourtant malgré l'effervescence tou-

jours inséparable de telles crises , elle s'est constamment mon-

trée calme et sans hostilité. La modération avec laquelle elle 

jouit de la victoire , prouve combien elle en était digne. On ne 

peut plus douter qu'elle n'ait fait un pas immense vers les mœurs 

constitutionnelles. 

Honneur aux électeurs constitutionnels dont l'immense majorité 

vient de proclamer députés MM. Jars et Royer-Collard ! Honneur 

à ces hommes de bonne foi, et surtout a ces estimables habitans 

des campagnes qui, égarés autrefois dans une fausse route , ont 

reculé devant l'abîme où les entraînait un ministère anti-11 .lional, 

et se sont ralliés sous l'étendard de la Charte et de la royauté ! 

Honneur à cette belle jeunesse qui , toujours ardente à servir la 

cause du pays,et néanmoins calme au sein de l'allégresse publique, 

assure à la patrie les plus glorieuses destinées ! La congrégation et 

le jésuitisme ont été vaincus au sein même de la ville qu'ils avaient 

choisie pour le siège de leur domination. Non, la cité génère use 

qui en 1795 a combattu contre l'oppression ; qui pins ta d , en 

1814, saluait avec enthousiasme l'ère d'une liberté nouvelle ; qui 

depuis se montra toujours fidèle à la monarchie constitutionnelle; 

non , la patrie de Camiie Jordan , devenue aujourd'hui la patrie 

adoptive de Royer-Collard; non, une telle citée ne saurait se ré-

soudre à courber la tête sous le joug avilissant d'une faction 

ennemie de tous nos droits et de toutes nos libertés ! 

L'indignation générale a réuni tous les partis : des hommes 

autrefois divisés d'opinions ont appris à s'ost'ncr et à se con-

naître, et unis désormais par une heureuse conformité de senli-

meas. ils ont fait justice du système ministériel qui, substituant là . 

fraude et le mensonge à la Charte et aux lois, préparait au pays 

de longues calamités. Lyon, aujourd'hui, par l'organe délia majo-

rité des électeurs, vient de l'aire une profession de foi éclatante et 

solennelle. 

Lyon veut avant tout et la Charte et !e roi ; il veut l'égalité 

pour tous, et non des privilèges pour quelques infortunes ; il veut 

la liberté des cultes , et non la prééminence du jésuitisme; il 

veut la prospérité du commerce, et non des lois prohibitives qui 

l'entravent et le tuent ; il veut que l'instrnction publiqne soit 

conforme aux besoins d'une monarchie constitutionnelle, et ne 

soit pas livré à une secte qui n'aime que les ténèbres ; il veut 

la liberté de la presse sous la protection de lois répressives 

de la licence; il veut une' magistrature indépendante, et s'indigne 

des outrages que lui fit tant de fois celui que désavouent les' 

l'Hôpital, les Molé et les d'Aguesseau; il veut la paix des familles, 

et repousse des privilèges qui, divisant les frères, sacrifient les cadets 

aux aînés ; il veut , en un mot , toutes les institutions que la 

Charte a fondées , et que la royauté a consacrées et jurées. 

Et vous , minisires du roi , comprenez enfin le langage de 

notre patrie; cessez de vous placer entre le peuple et le prince; 

ne nous forcez pas , tout eu respectant son nom toujours 

sacré pour nous , de haïr ceux qui l'entourent et le trompent 

sur les vrais intérêts de notre patrie. La France n'attend plus 

de vous qu'un seul et dernier bienfait : retirez-vous. Lasse de 

tant de maux qui tour-à-tour l'ont accablée , battue par le» 

orages des révolutions , laissez-la enfin se reposer dans le seiri 

de la monarchie et à l'ombre de l'arbre antique ce nos li-

bertés. 

En proclamant la victoire qae les électeurs constitutionnels 

*
l
ennent de remporter à Lyon, nous éprouvons le besoin de 

rendre justice à ceux même que leur position et les circonstan-

ces semblaient nous présenter comme adversaires. Dans les deux 

allèges et dans leurs sections, les présidens et les bureaux 

lu ils avaient nommés n'ont été que les hommes de la loi. Ils 

^
nt

 rempli leurs fonctions avec .nue loyauté qui contrastait avec 

es déplorables intrigues et les exigences du ministère. Ils ont 

Prouvé, que l'honneur français ne s'est pas éteint au milieu de la 

""ondisation qu'où ne cesse de répandre. 

Le département du Rhône vient de fournir son contingent à la 

patrie. Ses trois arrondissemens out répondu , par des élections 

constitutionnelles , aux provocations du ministère. Mais ce qui 

est surtout à remarquer , c'est l'immense majorité avec laquelle 

ces nominations ont été faites. En 1824, l'arrondissement du Nord 

n'obtint que d'une seule voix l'élection de M. Couderc ; l'arron-

dissement du Midi vit nommer M. Delhorme à une majorité fai-

ble , à la vérité , mais enfin qui assurait une victoire au minis-

tère : il en fut de même à Villefranche. En 1827 , au contraire, 

la masse des électeurs constitutionnels est tellement compacte. 
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que si l'on ,d,édiùt de la minante tous ceux que des liens indis-

solubles ont attaché au pouvoir malgré eux , on ne peut donner 

au reste que le nom de coterie. Quel est do le secret d.e notre 

force î le voici : Eu 1824, deux partis étaiïiit aux prises ; l'un 

était secondé pur le pouvoir , et d réuss'-t ; l'autre était aban-

donné a ses propres lorces , et il succomba; mais de quelque 

côté qu'ait élé la victoire, il y avait deux opinions, euùe les-

quelles existait une latte ; les uns s'appelaient libéraux , et les au-

tres royalistes. Aujourd'hui , tout est confondu; les hostilités du 

ministère contre ce que les honnêtes gens des deux partis avaient 

de plus cher, nous ont tou.s ralliés autour d'intérêts qui étaient 

au-dessus de uos querelles. Le ministère aurait dû s'apercevoir 

depuis long-tem-i de cet accord ; les débats des chambres le lui 

révélaient , et il s'ohstinait à croire que la défection de ses par-

tisans dans les chamb.es n'annonçait point la défection de ses 

partisans dans la nation. La presse aussi proclamait ce besoin 

général de liberté légale, d'ordre et de stabilité constitution-

nelle qui caractérise notre époque ; le mini stère a accusé la 

presse de mensonge , et quand il a été importuné des vérités 

qu'elle portait à ;-«s oreilles , il l'a condamnée au silence !.... 

Quand le ministère n'a plus entendu les cris de plainte et d'in-

dignation qu'il avait refoulés dans les cœurs , ses flatteurs lui 

ont dit que la nation était contente , qu'elle faisait gaîment le sa-

crifiée de ses droits ; et se liant à des listes électorales dressées, 

•purgées et repurgées à l'ombre de la censure ; se fiant à sou or , 

ses séductious, ses menaces et ses promesses, il a cru pouvoir se 

mettre en présence de la France , et demander ce jugement so-

lennel qu'elle proclame aux élections. 

Quelle sera la réponse de la France ! Déjà Lyon et ses campa-

gnes , déjà l'arrondisse me lit de Villefranche, déjà tous les arron-

dissemens qui nous entourent , si nous devons en croire d'infail-

libles présages , ont fait répons:; , et elle arrivera terrible et 

inattendu 1 à ceux oui l'ont provoquée. 

Oui , tout nous annonce que le 18 novembre a élé une belle 

journée pour toiile la France. Que la réconciliation qui l'a pré-

parée et produite, en cimente encore les résultats. Elle n'est pas i 

Ja victoire d'un parti ; un parti ne l'exploitera pas. La nouvelle 

chambre présentera le spectacle d'une a-semhlée élue au nom 

des libertés publiques menacées , et pour laquelle le maintien 

des libertés publiques sera une loi inviolable ; une loi qui sera 

au-dessus des nuances d'opinions et des débats rie tribun''. C'est 

la condition sans laquelle il est désormais prouvé qu'aucun pou-

voir ne peut subsister. 

Voici la copie d'une lettre qui vient d'être adressée à M. le 

préfet du département du Rhône : 

Lvon, 18 novembre , 7 h. du soir. 

Monsieur le comte , 

L'article i5 de la loi du 21 octobre 1814, porte: « Il y a lieu à 

saisie et séquestre d'un ourragç.... §. 2, si chaque exemplaire ne 

porte pas le vrai nom et la vraie demeure de l'imprimeur. » A 

plus forte raison s'il ne parte absolument aucune indication de 

ce genre. 

L'article 20 de la même loi ajoute : « Les contraventions se-

ront constatées par procès-verbaux des inspecteurs de la librai-

rie, et des commissaires de police. > 

Nous nous sommes présentés ce matin devant vous , et nous 

avons mis sous vos yeux un imprimé, au bas duquel on ne lit 

aucun nom d'imprimeur, et qui est ainsi conçu : 

« TOUTE PUISSANCE EST FAIBLE A MOINS QUE D'ÊTRE UME. 

» AVIS IMPORTANT 

» Aux électeurs constitutionnels de Lron. 

D Quatre des journaux indépenduus de Paris , les Débats , le 

» Constitutionnel , le Courrier et le Commerce , du i5 de ce 

» mois , portent ce qui suit :, 

« Elections de Paris. 

» 7«. Arrondissement. — Mi RoïKR-CoLLARD. 

» L'élection de ce candidat est certaine. » 

Nous avons, placé également cet- écrit, en votre présence , 

Bons les yeux de M. Renou , qui est le commissaire de police 

chargé, sous votre direction , de l'inspection de la librairie à 

Lyon. Nous vous avons fait connaître à l'en et à l'autre que 

cet imprimé illégal se distribuait dans tous les cafés de la ville , 

au moment même où nous parlions ; cependant, il n'a été saisi 

nulle part ; nulle part des visites n'ont été faites dans ce but , 

quoique nous eussions fait connaître ce délit précisément à la 

personne chargée de le constater par procès-verbal. L'exemplaire 

même qui était dans uos mains ne nous a pas été retiré. 

Il y a plus , nous vous avons prié d'abréger pour nous , vu 

l'urgence , les délais qui devaient retarder l'impression de la ré-

clamation suivante : 

« TOUTE PUISSANCE : ST FAIBLE A MOINS QUE D'ÊTRE UNIE. 

» Messieurs les électeurs du Midi, 

» Un avis vient d'être imprimé et distribué ce matin dans tous 

» les cafés, avec l'intention d" porter l'incertitude et la division 

» parmi vous. On vous annonce que l'élection de M. Royer-Coî-

» lard est certaine à Paris, dans l'e poir de vous détourner de 

» lui donner vos voix. Cet écrit porte la devise que notre so-

» ciété de publication avait adopte*. <>t n'est point notre ouvrage; 

» on n'y voit aucun nom d'imprimeur, ce qui est uu délit prévu 

» par les lois. Nous vous prévenons que cette démarche 3t*ÇnV 

» ne vient point de nous , et nous vous prions en mène teins de 

y, juger si vous devez accorder vos sidl.ages à une faction qui
 a 

» iccours à de si coupables moyens. 

» L'fou, le 18 novembre 1827, i'ABARD , REYBAUD , BoUTTKT 

» jeune , GODAKI). » 

A quoi, M. le Comte , vous avez, répondu que vous ne nous 

refuseriez pats un droit , mais que vous n'étiez pas tenu de nous 

,u:cordcr .les faveurs; et vous avez dit ces propres paroles :« Je „
8 

» puis pas sa .iilier mon opinion et le désir que j'ai que M, lloyer-

Ï> Collard ue soit pas nommé. * Quels moyens vous acceptiez eu 

ce moment pour servir vos vues f 

Au reste , un tel refus était parfaitement dans vos droits ; mais 

il était aussi dans les devoirs du fonctionnaire placé sous vos or-

dres , et auquel nous avons parlé, de dresser procès-verbal du 

délit que nous lui dénoncions , et de procéder à la saisie uaa 

écrit, que u>us avons pu regarder au contraire comme placé 

sous une protection spéciale, fjae semblable inaction de la part 

des autorités chargées de cous t'a ter les contraventions de cette 

nature , u est pas peu propre à accréditer les bruits" nui suppo-

sent ces messages clandestins sortis des bureaux même de Ja 

prélecture. 

Nous déposons avec cette dénonciation uu exemplaire de l'im-

primé sur lequel elie porte. 

Que justice se fasse, ou du moins qu'où daigne remplir les for-

ma ilés qui indiquent le. désir de la rendre ; ne fût-ce qu'une 

forme, ce serait au moins un hommage extérieur rendu à la loi; 

ce serait uu acte de décence. 

L'article 3o du code d'instruction criminelle obligeant tout 

citoyen témoin d'un délit dé le déaon er à M. le procureur du 

roi, nous faisons à son parquet le même dépôt. 

Nous espérons que cette démarche ne sera pas sans effet. Eu 

tout cas, il nous importait de constater par tous les moyens pos-

sibles que si les iois se taisent si souvent, ce n'est pas nous qui 

le ir imposons 'silence ; elles sout au contraire la seule arme avec 

i 1K J .elle nous Combattions. 

| crODARD , membre de la société de publication des brochures* 

I ALEXIS de JUSSIEUX , avocat à la cour royale de Paris. 

M. Bontet , négociant et électeur de ceite ville , a adressé à 

la Gazette universelle la lettre suivante : 

A Monsieur le Rédacteur de la Gazette universelle. 

Monsieur , 

Je requiers en vertu de l'article 11 de la loi du 25 mars 1822, 

l'insertion de celte lettre dans votre numéro de ce jour , en ré-

ponse à un article que vous ave? publié ce malin contre moi, et 

qui nécessite les plus pro ripts éclaircissement! de ma part. 

Certes , Monsieur , ce n'est, pas de M. Anginieur que vous te-

nez les détails insérés aujourd'hui dans votre feuille ; j'attesterais 

même que si cet honorable citoyen avait eu connaissance de vo-

tre article, il en eût empêché l'insertion. Je n'aurais pas de meil-

leur moyen de me justifier qoe d'en appeler à lni-nièine. 

C'est par suite d'une méprise , qui m'a été plus pénible qu'à 

personne , que j'ai abordé M. Anginieur à sa sortie de la salle de 

la Loterie. Je croyais m'adresser à M. Bony , qui m'était désigné' 

comme ne payant pas le cens voulu par la loi, et ne votant qu'eu 

vertu d'une carte.qui lui aurait.été envoyée indûment. Les illé-

galités de tout genre ne sont pas assez" rares par le teins qui 

court, pour que je n'aie pas été autorisé à en soupçonner une 

de cette nature ; et je maintiens que j'avais, que j'aurais encore, 

le droit de faire ce que j'ai fait. Quand il s'agit de rempli'
-
 de-J 

fonctions qui intéressent le p,;ys tout entier , chaque citoyen a 

le droit de demander à son concitoyen s il se présente avec des 

titres suftisans. Grâce aux fais qui'110ns régissent, cetle surveil-

lance n'appartient pas exclusivement à l'administration , nous sa-

vons trop quel.usage elie eu ferait. 

Au surplus, ce qui prouve que ma démarche en elle-même était 

fondée , c'est qu'aujourd'hui même M. Bony , sommé par un de 

ses concitoyens de déclarer s'il payait le cens, a avoué qù» 

n'avait point le droit qu'il avait exercé la veille, et s'est WH 

tenu de l'exercer aujourd'hui. 

Nul doute que si j'eusse connu M. Anginieur, je ne lui eusse 

point adressé celte inutile question. S'il se fût nommé seulement 

je rétractais aussitôt mes paroles. U a pu en juger par l'empres-

sement que j'ai mis à me rendre chez lui quelques instans api es, 

à m'excuser avec toute la sincérité et la bonne foi que je me 

devais à moi-même, et à lui offrir l'assurance d'une estime que 

je partage à son égard avec tous mes concitoyens de quelqu e* 1* 

nion qu'ils soient, mais dont je suis heureux , dans cette occ -

sion , de pouvoir lui douner personnellement un témoignage 

public. 

Quant aux menaces que vous prétendez avoir été adressées a 

M. Anginieur , elles se sont bornées à ce p»n d" paroles bie" 

légitimes : « Si vous volez sans en avoir le droit, nous vo'ns 

manderons compte de votre conduite devant les tribunaux. f >'-' 

encore la personne qui le? avait prononcées . a-t-elie cru devoir 

se [oindre à moi pour venir présenter ses excuses à M. 

giuieor. 

Vous me menacez des articles du code pénal. Voilà déjà long 



'tèins, Monsieur , que la loi'est de notre coté; c'est un terrai «i , 

que les autorités udmimslrative» mus ont abandonné, et o'i nous j 

Jes attendons toujours avec confiance. 

'La Gazette lappelle , à l'occasion de M". Boutet dont nous 

publions la réponse , que i'iuter iietion des droits électoraux., et 

dans certain cas, le b inissement du royaume, sont prononcés par 

le code pénal contre ceux epii auraient empêché , par voies de 

fait ou menaces, un ou plusieurs citoyens d'exercer leurs droits 

civiques. Nous renvoyons aujourd'hui à cet article M. le maire 

de la Croix-Mousse , et nous l'engag-.'oris à en méditer les consé-

quences, qui nous paraissent s'appliquer exactement à la conduite 

de M. le maire à l'égard de YÎM. Ch-tvanne et Pays, électeurs. 

Tous deux ont reçu par l'intermédiaire d'un agent de police 

l'invitation expresse de s'abstenir d' lier déposer leur vote da is 

la section dont ils faisaient partie , sous prétexte que les impo-

sitions payées par eux reposaient sur des propriétés ii)divis".t. 

1/individu qui a servi d'organe à M. Je maire , a ajouté quelques 

menaces à la mission dont il était chargé. Cependant il est d.; 

fait que M. Chavanm; paye de son chef 5oa t'r. d'impôts, de pa-

tente et de personnel, tndépeiid t u nent d'une bote d imposifiô > 

assise en effet sur une p-oprié é qu'il possède en co irnia avec 

«a S'Siir , mais dont on a r fusé de porter sous son nom une 

moitié qui, jointe à sa patente, aurait suffi pour établir ses droits 

à figurer au collège de département. Quant à M. Pays , il paye 

aussi de son chef le cens é eotorai. Mais , a'frayé par l'injonc-

tion de M. le maire de la Croix-Mousse , il s est abstenu de 

l'exercice de son droit, pour ne pas s'exposer aux tracasseries des 

agens-ministériels. 

Grâce à radmîrable esprit dont étaient animés les électeurs 

lyonnais, de si pitoyables moyens n'ont eu d'autre résultat que 

de signaler la malveillance de l'autorité. M. le b tron Delhorme a 

mieux fait; il s'en est tiré en homme d'esprit. Nous apprenons de 

toutes parts qu'un grand nombre de présidens de collège ont 

suivi sou exemple, découragés qu'ils étaient par l'unanimité con-

tre le ministère de tous les électeurs qui ne sont pas fonction-

naire* publics. 

v**- » -y * < > ■ ',-.'-.. ' 
PARIS , i(i novembre 1827, 

W. 1 archevêque de Paris est parti peur Nancy. 

— f*e premier secrétaire de l'ambassade de. Portugal est'parti 

ce matin !e Paris p >ur aller au-devant de l'infant don Miguel. 

Ce prince est attendu très-incessamment à l'iris. Pendant le 

peu de jours qu'il y passera, il logera au palais des Tuilerie». 

Il est revenu le 4 à Vienne, où il a assisté au mariage du prince 

de Vleiternich. Il n'avait pas encore quitté le tj ia capitale de l'Au-

triche. ' 

— Le Courrier du B is-Rhin contient l'article suivant : « La cham-

brg consulaire d -s manufactures tle Uulhnnscn vient , dii-ou, de 

recevoir l'ordonnance royale qui accorde à cette ville un entrepôt 

de cotons en lain s. » 

— Plusieurs négocians et entre antres M. Sezi'lle aîné du Havre, 

se plaignent que depuis le commencement dé novembre de fortes 

valeurs en lettres de change et billets de banque ont été sous-

traites dans les lettres confiées.à la poste. Une lettre adressée par 

M. Sezilie à M. Lesseps à Paris, cont.mait 20 >> fr. et n'a point été 

remise à son ad-esse. Une autre maison se plaint d'une soustrac-

tion de 15,ooo fr. 

Voilà sans ioufe un des résultats des tripotages électoraux qui 

se fout dans les bereaux de la poste. 

— Le ministère a r»çn ce matin des nouvelles de Constantino-

ple , annonçant qu au premier avis reçu îles résultats de la ba-

taille de Navarin, les ambass ideurs des puissances s'étaient em-

barque*. La porte avait mis l'embargo sur tous les bàtimens 

étrangers ainsi que sur toutes les propriétés des francs. 

Immédiatement après l'arrivée des nouvelles de Constantino-

ple, M. de Viiieie a fait appeler M. de Kotschild. 

( Journal des Débats. ) 

— La nuit dernière , douze presses de l'imprimerie royal" ont 

été occupées à imprimer un libelle anonyme intitulé : Manifesta 

coure ta Quotidienne et le Journal des Débats. Cet écrit, qui 

aura sans doute la manie destination que l'Ort'iopé-iie politique , 

la Sentinelle , ete. , a été tiré dans le format in-folio-, à 60,060 

exemplaires, et toujours sans désignation d'imprimerie. 

M. Chevrier de Corcelles , candidat constitutionnel de l'arron-

dissement de Bourg, a publié la lettre suivaute : 

A MM. les électeurs de l arrondissement de Bourg. 

Messieurs , 

Lorsque )'ai accepté la candidature dans cet arrondissement 

électoral , si je me suis livré à l'espoir d'obtenir de vous une 

haute marque de confiance -, je n'ai point séparé de cette pan-iée 

uu sentiment qui m'animait plus fortement encore , le désir de 

justifier votre choix : tous mes efforts , ma vie entière y seront 

consacrés. Dégagé de toute vue personne le , l'indépendance de 

mes opinions vous est acquise : elles seront toujours puisées dans 

les grands principes de notre loi fondamentale, le respect des 

intérêts généraux , le maintien des libertés publiques», et la dé-

fense d'un trône qui est lui-nième la plus forte garantie de nos 

intérêts et de nos libertés. 

Telle est ma conviction dès loug-tems et fermement établie , 

telle sera la base inébranlable de nia conduite'. Heureux de trouver 

(levant moi , sur celte ligne , le souvenir imposant et honorable 

(l'un député choisi par vous et p euié du toute la France , Camille 

Jordan. 

Cette déclaration de principes m eût p- ut-être semblé superflue, 

mais elle m'a été demandée avec loyauté . j'ai dû la faire avec 

franchise: ce sera toujours là ma mis eue et mon caractère. 

CtlnVJUiiiV- CoRCELLtiS. 

Bourg, le i5 novembre 1827. 

Uous' aussi nous nous plaignons des excès de la censure , 

qui nous ont rendus coupables d'un tort involontaire envers M. 

liotiu. Lorsque la Gazette universel le lança contre lui l'in iuua-

llftn perfide répétée par la Quotidien ie , il nous parut digne de 

remarque que la même feuille qui avait été la trompette des pè-

res de St-Omer, dans l'affaire de M. Du pin . le lut aussi des pètes 

Bordeaux pour l'affaire de M. Cottu. Avec cette réflexion , 

nous reproduisîmes l'article de la Gazette , et nous ajoutâmes 

lue M. Cottu ne manquerait pas de donner les explications que 

ie fait allégué paraissait demander. Qu'est-îl arrivé?'Là censure a 
rayé tout notre article , excepté la partie qui était reproduite de 

'
a
 Gazette ; et comme les blancs étaient interdits , nous avons 

Ç«r« nous rendre complices d'une allégation que M. Cottu regarde 

* juste titre comme diffamatoire. Au reste , les lecteurs du Pré-
c«rse((r ont certainement pensé qu'il fallait quelque chose d'ex-

t'aordinnire pour qu'il ait semblé être l'écho des diffamations j'
!
-

'"'tiques. 

AVIS ESSENTIEL, 

pn nous annonce que les noms de plusieurs électeurs qui . à 

fusofi de leur^ impositions , devraient être portés sur [< tableau 

,
tt
 eoSlége de département , y ont été omis. Nous engageons ces 

f •jeteurs à demander de suite ia réparation de l'erreur commise 

'
 le

»r égard.
 1 

EXTERIEUR. 

ANGLETEMRÈ. 

Londres, 12 novembre. 

Le Courier , après avoir inséré la résolution adressée par l'a-

miral Codriugton au grand ami al sur la combat de Navarin , fait 

au sujet de cet événement les réflexions .suivantes : 

.«Du seul sentiment doit prédominer en lisant celte résolution^ 

c'est que la perfidie et les insultes des barbares ont reçu un châ-

timent signalé et mérité. « Lorsque je reconnus , d t I amiral Co-

» dringtou , que la parole d'honneur si vantée des Ottomans était 

» sacrifiée à une dévastation sauvage et extravagante , et qu'on 

» avait tiré ua avantage honteux de notre confiance dans la bonne 

» foi d'Ibrahim , j'avoue que j'éprouvai le désir de punir les 

v offenseurs i mais il éiait de mon devoir de réprimer ce désir i 

» je le fis en effet, et je pais assurer voire altesse royale qus 

» j'aurais évité cette désastreuse extrémité , s'il s'était présentai 

» a moi quelques moyens de faire autrement. » 

* La seule alternative qui restât donc à l'amiral anglais , 

était de rester paisible spectateur d'une. persécution cruelle 

exercée par Ibrahim-Pacha sur les malheureux Grecs , ou de 

venger, sinon d'arrêter cette perséeotion par ia destruction de 

cette Hotte-' formidable. Ce ne fut pas cependant avant qus 

nos ouvertures honorables et pacifiques eussent été accueillies 

par des actes d'hostilité,- avâiit que l'œuvre du carnage eût été 

commencée contre nous , que l'escadre alliée , aidant pour 

venger l'honnë >r national que par le besoin de sa propre dé-

fense, s'est décidée à apprendre aux' Turcs qu'ils jouaient un jeu,' 

désespéré. 

17 Nous ne conn lissons pas encore tontes les circonstances qui 

ont ainsi précipité cette bataille ; nous ne savons p is si elle est 

l'e S et de l'impulsion impétueuse du moment, ou de l'obéissance 

à des ordres positifs de la Porte. Il est certain que l'armistice 

conclu avec Ibrahim était connu à ÇonstanlitiOplè le 7 octobre', 

et l'on a annoncé' dans des lettre écrites de cette 'capitale , que 

le sultan avait expédié de nouvelles instructions à ce pacha. 

Celui-ci do t avoir reçu ces instructions avant la bataille du 20 ; 

mais on ignore si elles lui imposaient ia nécessité dé livrer cette 

bataille. Ainsi donc, sous le point"de vue politique , l'issue défi-

nitive de cette défaite dépendra beaucoup de la nature de ces 

instructions. Si l'on venait à reconnaître que la bataille a été la 

conséquence inattendue de l'entrée des escadres''combinées dans 

la baie de Navarin ,1a nouvelle dé ce résultai, désastreux• pourrait 

ébranler les conseils ottomans, et abaisser le ton arrogant -des" 

Turcs; si au contraire la bataille est l'effet de mesures prescri-

tes, la possibilité d'une défaite peut-être entrée dans les calculs 

du divan , et alors cet événement ne ferait qu'accélérer l'exécu-

tion d'antres plans qu'il peut avoir en vue. Notre propre convic-

tion est certainement que la bataille de Navarin est le commence-

ment, et non la fin de cette affaire. Il est difficile que le sultatk 

soit uu agent libre duus une pareille conjoncture. Lorsque la tev 
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riblfi vérité sera connue rlu peuple , le ressentiment le précipitera, 

lut et le divan, dans des représailles désespérées et peut-être 

déplorables. Si aussi, comme on a fait plus que l'insinuer, la 

Porte s'est conduite d'après des assurances trompeuses, qu'en 

prenant une attitude imposante le traité du 6 juillet ne serait 

qu'une vaine menace , il peut arriver qu'elle réclame l'exécution 

des obligations implicites ou positives résultant de la confiance 

qu'elle a mise dans ces assurances , et alors la question peut 

prendre un caractère nouveau beaucoup plus compliqué. 

• » Eu ce qui regarde la cause des Grecs seulement , ou 

pent dire que cette cause a triomphé , et q.îe le but du 

traité d'intervention est rempli. Ce que la négociation n'a pu 

réussir à effectuer , la victoire l'a accompli. La Grèce est par 

conséquent sauvée; mais quand nous pensons à la Turquie, et 

à la grande probabilité que'l'événement qui vient de se passer 

sera interprété comme une cause personnelle de guerre ; quand 

nous réfléchissons combien d'intérêts européens opposés peu-

vent être mis en jeu , si ce cas arrivait, et à l'extrémité à la-

quelle il est possible que le gouvernement ottoman soit conduit 

par sa politique extravagante , nous ne saurions nous dissimule 

que nous ne sommes encore qu'à la veille de grands évéuemenr 

q :e l'avenir nons révélera. Les prochaines lettres de Constatais 

noples seront du plus grand intérêt ; elles feront connaître l'effe-

produit sur le sultan et ses ministres par la nouvelle de la bat 

taille de Navarin. » 

— Le S'ar publie la lettre suivante : 

Lettre adressée par les trois amiraux à Ibrahim-Pacha , du 

bord du vaisseau de S. M. B. /'Asia. 
Navarin , le i5 octobre. 

Comme les escadres des puissances a'liées n'étaient pas entrées 

dans le port de Navarin avec des intentions hostiles , mais seu-

lement pour réitérer aux coinmandans de la flotte turque des 

propositions quiéta eut avantageuses au Grand-Seigneur lui-même, 

il n'est pas dans notre intention de détruire les vaisseaux de la 

marine ottomane qui peuvent rester encore, maintenant que nous 

avons tiré une vengeance si éclatante du premier coup de canon 

dirigé sur les pavillons des puissances alliées. 
Nons envoyons en conséquence un des capitaines turcs tombé 

prisonnier entre nos mains , pour faire savoir à Ibrahim-Pacha , 

Moucharem-Bey , Taher-Pacha , et an capitana-bey , ainsi qu'à 

tous les autres chefs turcs , que si un seul coup de fusil ou de 

canon est de nouveau tiré snr un vaisseau ou une chaloupe des 

puissances alliées , nous détruirions sur-le-champ tous les bâli-

mens turcs restant , ainsi que les forts de Navarin, et que nous 

considérerons ce nouvel acte d'hostilité comme une déclaration 

formelle de la Porte contre les trois puissances alliées , déclara-

tion dont le Grand-Seigneur et ses pachas devront supporter 

les terribles conséquences. 
Mais si les chefs turcs reconnaissant l'agression qu'ils ont 

commise en commençant le feu, s'abstiennent de tout nouvel 

acte d'hostilité, nous reprendrons les relations de bonne intelli-

gence qu'ils ont eux-mêmes interrompues. Dans ce cas , le pa-

villon blanc sera arboré sur tous les forts avant la fin du jour. 

Nous demandons une réponse catégorique, sans évasion, avant le 

coucher dn soleil. 
( Signé par les trois amiraux.) 

— Après l'affaire de Navarin, le vice-amiral Codrington a 

adressé la lettre suivante à S. Exc. M. le contre-miral chevalier 

de Rigny , etc. 
A bord de l'Asia, Navarin, le 21 octobre. 

M. l'amiral , lorsque votre exellence me fit l'honneur de se 

placer volontairement sous mon commandement , ainsi que l'es-

cadre française , vous me donnâtes , dans cette position, le droit 

de jnger votre conduite en m'en rendant en grande partie res-

ponsable. Je prends donc avantage de ce droit pour dire que j'ai 

vu avec le plus grand plaisir votre manière de diriger votre es-

cadre dans la bataille du 20 , que rien ne peut surpasser les 

bonnes manœuvres des vaisseaux que vous étiez chargé de diri-

ger, et que je regarderai comme un des plus glorieux événemens 

de toute ma carrière navale , de vous avoir eu sous mes ordres 

dans ce combat sanglant et destructeur. Quoique je désire éviter 

d'entrer dans aucun détail ,* les témoignages unanimes de tous 

les capitaines des bâtimens anglais qui étaient près de l'Armide, 

m'obligent de dire que la conduite du capitaine Hugon lui donne 

droit à la considération marquée de votre excellence. 

J'ai l'honneur, etc. Signé, Edward CODRINGTON. 

A bord de la Sjrène, Navarin, le 20 octobre. 

A Son Exc. le vice-amiral Codrington. 

Monsieur, je regarde votre approbation et la lettre que vous 

m'avez adressée comme un témoignage des plus honorables pour 

moi et pour les officiers sous mes ordres, et je couservprai celte 

lettre comme un souvenir précieux de votre estime, et je l'espère 

anssi, de votre amitié. 
Dans le combat du 20 . vous nous avez donné l'exemple , nous 

ne pouvions mieux faire que de le suivre. 

J'ai l'honneur, etc. 
Signé, H. DE RiGNY, contre-amiral. 

' PORTUGAL. 

Lisbonne, 5i octobre. 

Si les partis paraissent tranquilles à Libonne , s'ils sont dispo-

sés à une réconciliation sincère , les esprits sont loin de cet état 

de calme dans plusieurs provinces ; à Guimaraes , les
 cr

;
s
 j
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vive don Miguel, roi absolu ! se sont fait en! endre le 21 , et sont 

devenus le signal d'une lutte eutre les exaltés et les libéraux, On 

a compté plusieurs blessés , et sans l'intervention du 2
0
 de ligne , 

cet événement serait devenu sérieux. Le ministre des affaires de 

justice a adressé un décret au corrégidor de Guimaraes pour l'en-

gaeer à redoubler de zèle et d'activité. Les mutins de tous les par-

ti» devront être punis avec toute la rigueur des lois, sans qu'au-

cune considération puisse entraver le cours de la justice. Ce n'est 

pas dans cette ville seulement que les apostoliques du Portugal 

expriment publiquement leurs désirs : la province de Beira-Alta 

en renferme un grand nombre , et tout récemment les cris de 

vive l infant don Sébastian .'ont révélé une nouvelle faction , 

qui ne craint pas de déclarer que si l'infant don Miguel vient ré-

gner au nom de la charte , une levée en masse lui apprendra à 

se conformer au désir de ses peuples. On ne peut se dissimuler 

qu'il existe , en Portugal comme en Espagne , un principe sub-

versif des sages institutions ; on ne parviendra à le détruire que 

lorsque la péninsule tout entière sera régie par des gouverneuiens 

sages et vigoureux. L'Angleterre travaille ici à amener cet état 

de choses; reste à savoir si la France , qui pourrait faire valoir, 

dans les cire instances actuelles, les services qu'elle a rendus 

en iiJa5 à Ferdinand , est disposée à employer son influence en 

■ aveur d'un grand peuple ou d'une faible faction. 

AVIS. -

A LA VILLE DE ST-ÊTIENNE. 

ROULAGE 6ÉSÉIÏAI.. ACCLLKRÉS NORD RT MIDI. 

N. A. Recamier-Cochet , commissionnaire de roulage à Lyon , a l'honneur 
de prévenir le commerce , qa'il v'ueU délablir un servie» de Berlines dites 
les Sléphanoises , et de Fourgons accélérés de Lyon à S;-É ienne. 

Les départs auront lieu tous tes jours , et commenceront , SAVOIR : 

POUtt LKS BKIiLIKKS , 

De Lyon , le 19 novembre 1827, à 11 heures du soir j 
De Si-Etienne , le 20 dit , à midi. 

FHIRGOnS ACCÉLÉRÉS , 

De Lyon , le 20 novembre 1827 ; 

De Sl-Elienne , le 20 dit. /^SÂ/Tfi^ 
Les Bureaux sont situés : 

A Lyon, place de la Miséiico.de , cour des Carmes; /*» 
A St-' liamond, Grand'rue, maison Graujon ; lS LYON E5i 

A St-Étienne , rue de Confié, \& §£J 

Boites d'avertissement : \^Wlîl^3V' 
Chez M. Campan , place de la Fromagerie , n" if ; 
Chez M. Domergue , seilier , port du Roi. 

On trouve chez Reymann , libraire et interprète juré de ta mairie, une 
nouvelle grammaire allemande pratique à l'usage des français, par M. MoU-
toux , in -S" broché , 4 fr. 

Procédés pour se garantir des punaises et pour les détruire ; moyens pour se 
préserver des teignes et pour les faire périr , brochure in-12 , 60 c. 

li abonne à ta lecture des livres français, italiens, espagnols, anglais et alle-
mands , au mois ou par volume ; il lient aussi des livres de prières en italien et 
en allemand. 

M. Frédéric vient de fonder à Paris , rue Vivienne, dans le centre de 
commerce , un établissement dont l'utilité sera bientôt généralement sentie ; 
it lui a donné pour titre : Dépôt général public des Renseignerions. Moyennant 
une légère rétribution, il recevr a eu dépôt et tiendra exposée gratis , à l» 
vue du public, toutes les annonces qui lui seront adressées, soit pour ventes, 
achats, locations, demandes et propositions , dans quelque genre que ce soit, 
à Paris , dans les déparlemens et à l'étranger. 

Dans l'intérêt de ses cummettaus , le sieur Frédéric publie trois fois par 
semaine un journal contenant la note des dépôts qui lui sont confiés et des 
demandes qui lui sont adressées. 

Les persuunes qui désireraient profiler des avantages de l'établissement de 

M. Frédéric, ou seulement s'aaonner au journal qu'il publie, sont invitées a 
s'adresser chez M. Sliraptlu et Comp.e , grande rue de la Guillotière , n" So, 
au premier, de dix à deux heures, chez, lesquels on pourra prendre connais-
sance du prospectus qu'il serait trop long de tianscrire. 

M. Blondeau , professeur de Calligraphie perfectionnée en 12 leçon, vient 
de joindre à sou cours d'écriture un cours de musique élémentaire en 60 
leçons , professé par ùn des artistes les plus distingués de Lyon. Par cette 
nouvelle méthode, les élèves peuvent suivre les diifereiis degi és de perfection-
nement de la musique , en fort peu de tems, au moyen d'uu solfège d'une 
composition particulière. Les leçons de violon et de guitare, données d'après-
ces nouveaux procédés, produisent aussi les plus briuaus résultats, ce dont 
on peut s'assurer en visitant rétablissement situé rue Puils-Guillot , n" 29. 

Seul et unique Remède pour la guérison des cors aux pieds, oignons et durillons. 
Chez M. Henri , rue Puits-Gaitlot, n° 29. 

BOURSE DE PARIS du t6 novembre 1827. 

( Deux heures et demie. ) 
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